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ANNEXE 3

 
 
 
FORMULAIRE : Accès aux ressources et au matériel didactique
 
 
 


Référence : Écrit de gestion sur l’enseignement à la maison, sections 7.3.2. et 7.5

	IDENTIFICATION PERSONNELLE 

	Date de la demande : 
	[bookmark: Texte3]     

	Noms et prénoms de l’enfant : 
	     

	Code permanent de l’enfant (si connu) : 
	     

	Date de naissance : 
	     

	Nom et prénom du parent-éducateur: 
	     

	Adresse : 
	     

	Adresse courriel : 
	     

	Numéro de téléphone : 
	     




Veuillez faire le choix d’une date selon l’horaire suivant :

	CHOIX D’UNE DATE* 

	PRIMAIRE 
	SECONDAIRE 

	[bookmark: CaseACocher70]|_|	10 octobre 2025
	[bookmark: CaseACocher73]|_|	20 février 2026
	|_|	10 octobre 2025
	|_|	20 février 2026

	[bookmark: CaseACocher71]|_|	7 novembre 2025
	[bookmark: CaseACocher74]|_|	17 avril 2026
	|_|	7 novembre 2025
	|_|	17 avril 2026

	[bookmark: CaseACocher72]|_|	5 décembre 2025
	[bookmark: CaseACocher75]|_|	15 mai 2026
	|_|	5 décembre 2025
	|_|	15 mai 2026



*Veuillez noter qu’en cas de tempête ou de reprise de tempête, certaines plages horaires pourraient être annulées.

Prendre note que le parent doit remettre ce formulaire minimalement 15 jours ouvrables avant la date choisie.


Veuillez faire le choix d’une ressource selon le tableau suivant.

	CHOIX DE LA RESSOURCE** 

	[bookmark: CaseACocher82]|_|	Bibliothèque	
	[bookmark: CaseACocher86]|_|	Laboratoire de sciences /Atelier-techno 	

	[bookmark: CaseACocher83]|_|	Local d’arts plastiques
	[bookmark: CaseACocher87]|_|	Auditorium

	[bookmark: CaseACocher84]|_|		Local d’art dramatique
	[bookmark: CaseACocher88]|_|	Local informatique 

	[bookmark: CaseACocher85]|_|		Local de musique	
	[bookmark: CaseACocher89]|_|	Gymnase 



**Veuillez remplir un formulaire pour chaque ressource demandée.

	Titre de l’activité (une activité par formulaire) : 

	Description détaillée de l’activité : 
[bookmark: Texte4]     

	Liste de tout le matériel didactique demandé (seul ce matériel sera disponible) : 
[bookmark: Texte5]     



[bookmark: CaseACocher90]|_|	J’ai joint le formulaire de consentement et le formulaire de Déclaration des antécédents judiciaires pour chaque personne accompagnatrice.

Pour exprimer votre consentement, bien vouloir faire un « X » en cliquant dans la case ci-dessous, écrire la date du jour et nous retourner l’annexe par courriel.

	|_|
	
	     

	Signature (consentement) du parent-éducateur
	
	Date



Le parent-éducateur doit remettre au Centre de services scolaire ce formulaire, accompagné du projet d’apprentissage de l’année en cours approuvé par la DEM. L’adresse courriel à utiliser est : enseignement_maison@cssbf.gouv.qc.ca





	ESPACE RÉSERVÉ AU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE 

	[bookmark: CaseACocher63][bookmark: CaseACocher64]Formulaire de consentement et formulaire d’antécédents judiciaires complétés par chaque personne accompagnatrice      |_| Oui     |_| Non
Nom des personnes accompagnatrices (maximum deux) :
1. [bookmark: Texte6]     
2. [bookmark: Texte7]       

	[bookmark: CaseACocher91][bookmark: CaseACocher92]	|_|	Demande autorisée  	|_|	Demande refusée 
[bookmark: Texte9]Motif du refus :       

	École désignée :  
[bookmark: Texte10]     

	Date : 
[bookmark: Texte11]     
	Personne-ressource à contacter : 
[bookmark: Texte12]     

	Signature de la personne désignée par le Centre de services scolaire : 

	Date : 
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DÉCLARATION RELATIVE AUX ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES
Remplir cette déclaration en prenant soin d’écrire lisiblement en caractères d’imprimerie




	·  EMPLOYÉE OU EMPLOYÉ
	· STAGIAIRE
	· BÉNÉVOLE

	NOM DE L’ÉCOLE : 	

	1.  RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
	
	
	
	

	Nom de famille :	

	(indiquez également les noms antérieurs dans le cas d’un changement de nom de famille)

	Prénom : 	
	Lieu de naissance : 	

	(si autre que le Canada, inscrivez la date d’entrée au Canada)

	Date de naissance : 	
	Sexe : ☐ Féminin	☐ Masculin
	Numéro de téléphone : 	

	(aaaa-mm-jj)
	
	
	

	Adresse actuelle : 	

	(numéro, rue, appartement)

	Ville : 	
	Province : 	
	
	Code postal :
		

	Adresse précédente : 	

	(numéro, rue, appartement), si vous demeurez à l’adresse actuelle depuis moins de 5 ans)

	Ville : 	
	Province : 	
	
	Code postal :
		


La Loi sur l’instruction publique prévoit :
· Que le présent formulaire de déclaration doit être transmis au centre de services;
· Que toute personne œuvrant auprès d’élèves mineurs ou étant régulièrement en contact avec eux doit, dans les 10 jours de celui où elle en est elle-même informée, déclarer au centre de services tout changement relatif à ses antécédents judiciaires, qu’elle ait ou non déjà fourni une déclaration qui porte sur ses antécédents judiciaires;

· 


· Que la personne titulaire d’une autorisation d’enseigner doit, dans les 10 jours de celui où elle en est elle-même informée, déclarer au ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur tout changement relatif à ses antécédents judiciaires, qu’elle ait ou non déjà fourni une déclaration qui porte sur ses antécédents judiciaires;

· 



· Que le centre de services doit informer le Ministre de chacun des cas où elle conclut à l’existence d’un lien entre les antécédents judiciaires d’une personne titulaire d’une autorisation d’enseigner et les fonctions qui lui sont confiées ou qui sont susceptibles de lui être confiées au sein du centre de services;

· · Que le centre de services peut vérifier ou faire vérifier cette déclaration, notamment par un corps de police du Québec, et, à cette fin, communiquer et recevoir tout renseignement nécessaire à la vérification de cette déclaration;



· Que le centre de services doit s’assurer que toute personne appelée à œuvrer auprès de ses élèves mineurs ou à être régulièrement en contact avec eux n’a pas d’antécédents judiciaires en lien avec les fonctions exercées ou susceptibles de lui être confiées au sein du centre de services.

La Charte des droits et libertés de la personne prévoit :
· Que nul ne peut congédier, refuser d’embaucher ou autrement pénaliser dans le cadre de son emploi une personne du seul fait qu’elle a été déclarée coupable d’une infraction pénale ou criminelle, si cette infraction n’a aucun lien avec l’emploi ou si cette personne en a obtenu le pardon.
AVIS
· Tous les antécédents judiciaires doivent être déclarés. Toutefois, seuls les antécédents judiciaires qui, de l’avis du centre de services, ont un lien avec les fonctions seront considérés;
· Tout formulaire de déclaration considéré comme incomplet sera retourné à l’expéditeur dans les cas suivants : formulaire non signé ou absence de réponse à une ou plusieurs questions ainsi qu’absence des pièces d’identité;
· Toute fausse déclaration ou omission peut entrainer le rejet d’une candidature ou une fin d’emploi.
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Les dispositions législatives relatives aux antécédents judiciaires prévues dans la Loi sur l’instruction publique et la Loi sur l’enseignement privé visent les antécédents judiciaires suivants :
· [bookmark: _une_déclaration_de_culpabilité_pour_un]une déclaration de culpabilité pour une infraction criminelle ou pénale commise au Canada ou à l’étranger, sauf si un pardon a été obtenu pour cette infraction;
· une accusation encore pendante pour une infraction criminelle ou pénale commise au Canada ou à l’étranger;
· une ordonnance judiciaire qui subsiste contre une personne au Canada ou à l’étranger.

QUELQUES DÉFINITIONS ET RENSEIGNEMENTS UTILES
[bookmark: Infraction_criminelle]Infraction criminelle
Infraction créée par le législateur fédéral pour sanctionner les conduites les plus graves qui portent atteinte aux valeurs fondamentales de la société. Voici des exemples de lois de nature criminelle qui prévoient de telles infractions : le Code criminel et la Loi réglementant certaines drogues et autres substances.

[bookmark: Infraction_pénale]Infraction pénale
Infraction créée par le législateur fédéral ou provincial pour sanctionner un comportement qui contrevient au bien-être public. Par exemple, la Loi sur l’assurance-emploi ainsi que la Loi canadienne sur la protection de l’environnement comprennent des infractions pénales créées par le législateur fédéral; le Code de la sécurité routière ainsi que la Loi sur la protection de la jeunesse comprennent des infractions pénales créées par le législateur provincial. Ce type d’infraction peut également résulter de l’exercice des pouvoirs attribués aux autorités municipales, par exemple une infraction prévue dans un règlement municipal.

[bookmark: Accusation_encore_pendante]Accusation encore pendante
Accusation portée devant une instance judiciaire ou administrative qui n’a pas encore rendu sa décision.

[bookmark: Ordonnance_judiciaire]Ordonnance judiciaire
Décision d’un juge qui enjoint à une personne de respecter certaines conditions. Il peut s’agir d’un engagement en vertu de l’article 810 et suivants du Code criminel, d’une ordonnance de probation, d’une ordonnance d’interdiction de conduite, d’une ordonnance d’interdiction de posséder des armes à feu, d’une ordonnance de dédommagement ou d’une ordonnance d’interdiction d’entrer en contact avec des personnes âgées de moins de 14 ans ou de se trouver dans un endroit susceptible de les rencontrer. Il est à noter que cette liste n’est toutefois pas limitative. Au sens du Code criminel, l’absolution est considérée comme une ordonnance judiciaire.

Déclaration de culpabilité pour une infraction ayant fait l’objet d’un pardon
Il n’est pas requis de faire mention d’un antécédent judiciaire pour lequel un pardon a été accordé. Toute personne désirant obtenir des renseignements relatifs à la demande de pardon peut consulter le site de la Commission nationale des libérations conditionnelles, à l’adresse suivante : https://www.canada.ca/fr/commission-liberations- conditionnelles.html

[bookmark: Autres_renseignements_utiles]Autres renseignements utiles
La Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique et la Loi sur l’enseignement privé, qui prévoit notamment l’obligation de produire la présente déclaration, peut être consultée sur le site des Publications du Québec, à l’adresse suivante : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca
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2.  DÉCLARATION(S), ACCUSATION(S) ET ORDONNANCE(S)

Cochez les cases appropriées et remplissez, le cas échéant, chacune des sections suivantes. Si vous manquez d’espace pour inscrire tous les renseignements demandés, veuillez poursuivre sur une feuille distincte que vous joindrez au présent formulaire. Inscrivez votre nom dans le haut de toute feuille additionnelle.
DÉCLARATION(S) DE CULPABILITÉ

A – INFRACTION(S) CRIMINELLE(S)
· Je n’ai pas été déclaré coupable d’une infraction criminelle au Canada ou à l’étranger, ou si j’ai été déclaré coupable d’une telle infraction, j’en ai obtenu le pardon.
ou
· J'ai été déclaré coupable, au Canada ou à l’étranger, de l’infraction ou des infractions criminelles suivantes :
	NATURE DE L’INFRACTION
	DATE
	LIEU DU TRIBUNAL

	
	
	

	
	
	


B – INFRACTION(S) PÉNALE(S)
· Je n’ai pas été déclaré coupable d’une infraction pénale au Canada ou à l’étranger, ou si j’ai été déclaré coupable d’une telle infraction, j’en ai obtenu le pardon.
ou
· J'ai été déclaré coupable, au Canada ou à l’étranger, de l’infraction ou des infractions pénales suivantes :
	NATURE DE L’INFRACTION
	DATE
	LIEU DE L’INFRACTION ET,
LE CAS ÉCHÉANT, DU TRIBUNAL

	
	
	

	
	
	


ACCUSATION(S) ENCORE PENDANTE(S)

A – INFRACTION(S) CRIMINELLE(S)
· Je ne fais pas l’objet d’une accusation encore pendante pour une infraction criminelle au Canada ou à l’étranger.
ou
· Je fais l’objet d’une ou plusieurs accusations encore pendantes, au Canada ou à l’étranger, pour l’infraction ou les infractions criminelles suivantes :
	NATURE DE L’INFRACTION
	DATE
	LIEU DU TRIBUNAL

	
	
	

	
	
	


B – INFRACTION(S) PÉNALE(S)
· Je ne fais pas l’objet d’une accusation encore pendante pour une infraction pénale au Canada ou à l’étranger.
ou
· Je fais l’objet d’une ou de plusieurs accusations encore pendantes, au Canada ou à l’étranger, pour l’infraction ou les infractions pénales suivantes :
	NATURE DE L’INFRACTION
	DATE
	LIEU DE L’INFRACTION ET,
LE CAS ÉCHÉANT, DU TRIBUNAL

	
	
	

	
	
	


ORDONNANCE(S) JUDICIAIRE(S)

· Je ne fais pas l’objet d’une ordonnance judiciaire qui subsiste contre moi au Canada ou à l’étranger.
ou
· Je fais l’objet d’une ou plusieurs ordonnances judiciaires qui subsistent contre moi au Canada ou à l’étranger, à savoir :
	NATURE DE L’ORDONNANCE
	DATE
	LIEU DE L’ORDONNANCE
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	DOCUMENT SUPPLÉMENTAIRE - Vous devez fournir obligatoirement une pièce d’identité avec photo.

	Permis de conduire (délivré par un territoire ou une province canadienne)

	· oui	☐ non
	

	Si vous ne détenez pas de permis de conduire, vous devez fournir l’une des pièces d’identité suivantes :

	· Carte d’assurance maladie
	· Passeport étranger

	· Carte de citoyenneté canadienne
	· Carte d’identité militaire

	· Passeport canadien
	· Carte de résident permanent

	· Permis de conduire étranger
	· Autre

	Numéro de la pièce d’identité (obligatoire)
	




	Signature
Service des ressources humaines
	Date (aaaa-mm-jj)



	Je certifie que les renseignements fournis dans cette déclaration sont exacts et complets et je m’engage à déclarer à mon employeur tout changement relatif à mes antécédents judiciaires.

	




	Signature de l’employée ou employé, stagiaire ou bénévole
	
	Date (aaaa-mm-jj)
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